
Compte-rendu du CA du 10 février 2026
après AG du 30 janvier 2026

 

Présent. e. s : Geneviève, Gislaine, Marie-Claire, Michel-Henri, Françoise, Anne-laure, Catherine,
Patricia Bi, Denis, Nelly, Félicie 

Excusé. e. s : Amandine, Patrick

Nouveaux membre.s. : Marie-Pierre

ORDRE DU JOUR

- Accueil de nouvelles candidatures au CA
- Accueil de nouvelles candidatures au bureau
- Nomination du bureau
- Déclaration du bureau en préfecture et dépôt des statuts modifiés
- Discussion/validation des projets présentés en AG
- Charte
- Le Rire Médecin
- Commissions points forts/points faibles
- Questions diverses

Lors de l’assemblée générale du 30 janvier 2026 Marie-Pierre a annoncé sa candidature pour re-
joindre le CA de l’association. Sa candidature a été acceptée à l’unanimité, ce qui porte désormais à
14 les membres du CA.

En ce qui concerne les membres du bureau, aucune nouvelle candidature ne s’est manifestée.
Le bureau se compose toujours de quatre membres : Patricia Bi, Geneviève, Félicie et Gislaine.

Si tous les adhérents participent et se réjouissent de l’importance des activités organisées par l’asso-
ciation, les membres du bureau entendent préciser que tous les résumés, et les divers supports pho-
tos des évènements et manifestations organisés ne peuvent incomber aux seuls membres du bureau
qui en assurent déjà une grande partie (tenue du site WEB, trésorerie, secrétariat, etc.).

Aussi, pour alléger et faciliter un peu le travail du bureau, chaque commission devra prendre en
charge la restitution (petit résumé ou article, photos, etc....) de façon simplifiée, sans mise en forme
particulière de l’évènement organisé, au besoin en sollicitant le concours du conférencier ou de
l’auteur invité puis, devra le transmettre au bureau qui se chargera de l’intégrer sur le site internet.

Pour plus de clarté, à chaque AG, l’association annoncera sa volonté de poursuivre son partenariat
avec le « Rire Médecin » ou le cas échéant choisir une nouvelle association locale.

En ce qui concerne la charte proposée par la municipalité et prochainement déposée à la Préfecture,
elle avait soulevé quelques questions de notre part. Les réponses ont été apportées par écrit. Elle



reste en l’état un contrat moral que nous pouvons d’ores et déjà signer, ou attendre et le faire avec la
convention annoncée.

Concernant la validation des projets présentés et acceptés lors de l’assemblée générale, il est précisé
que l’association «sous les pavés la plume» a d’ores et déjà été sollicitée par la commission sorties.

Le choix du restaurant pour le repas des adhérents, groupé avec une visite guidée de l’exposition
Capton à Saint Pierre le Puellier est en bonne voie de concrétisation. La date du samedi 28 mars à
14h30 a été validée pour la visite par le peintre orléannais. De plus amples informations seront ap-
portée ultérieurement.

Quant à la sortie de juin (Cyclop, Chomo, maison Cocteau, etc...), Marie-Claire et Michel-Henri se
proposent d’aller en reconnaissance pour les diverses modalités. 

Patricia Bi s’occupe des devis pour le car et proposera deux solutions : car ou covoiturage.

Si certaines commissions fonctionnent bien, voire même très bien (balade contée, nuit de la lecture,
conférence, gazette, littérature gourmande…) il s’avère nécessaire  d’organiser une réunion de l’en-
semble des membres de toutes les commissions pour solliciter chaque membre et connaître leur po-
sition sur la poursuite ou non de leur engagement, peut-être, si nécessaire, pour accueillir de nou-
veaux membres et surtout pour mettre l’accent, sur l’opportunité de réserver des salles pour mener à
bien leurs projets.

Prochain comité de lecture le mercredi 11 mars 2026 à 18h à la bibliothèque

Prochaine réunion de travail, le mercredi 18 mars 2026 à 18h maison des associations

Exposition  George Sand du 3 au 28 mars 2026 à la bibliothèque

Secrétaire de la séance : Félicie

 
Les Amis de la Bibliothèque – Semoy
Nous écrire : bureau@asso-semoy.fr
Site Web : www.asso-semoy.fr/accueil-biblio.html
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